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1. INTRODUCTION 

 
La présente demande d’autorisation de défrichement concerne le projet de parc éolien de 

Fromentaux. Ce projet se compose de 3 éoliennes et de 2 postes de livraison. Une demande 

d’autorisation environnementale a été déposée en octobre 2020 en Préfecture de Haute-Vienne.  

L’étude d’impact sur la santé et l’environnement est jointe séparément au présent dossier. 

La puissance unitaire des modèles d’éoliennes envisagées est de 4 MW. La puissance globale du parc 

est donc de 12 MW.  

La production prévisionnelle minimale du projet sera de l’ordre de 30 GWh par an, soit la 

consommation résidentielle totale d’électricité de 12 500 personnes (consommation annuelle de 

référence d’une personne, chauffage inclus 2400 kWh), ce qui représente la consommation électrique 

domestique des habitants de la Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus (13 164 

habitants en 2015) ou du Pays de Saint Yrieix (12 125 habitants en 2015).  

 

2. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

IDENTITE DE L’ENTREPRISE 
 

Présentation de la société 

 Raison Sociale :  ENGIE GREEN FROMENTAUX 

 Forme juridique :  Société par Actions Simplifiée 

 Siège social : 
215, rue Samuel Morse - Le Triade II 

34000 MONTPELLIER 

 Téléphone :  04 99 52 64 70 

 Registre du Commerce :  Montpellier  

 N° SIRET :  813 654 704 00010 

 Code NAF : Production d'électricité (3511Z) 

 Qualité des mandataires, Prénom, Nom 
Jérôme LORIOT Directeur Général Adjoint 

d’Engie Green France, Représentant le 
Président Engie Green France. 

 Nationalité du mandataire : Français 
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3. LOCALISATION DE L’INSTALLATION 
 

3.1 CONTEXTE 
 

Le projet de parc éolien de Fromentaux est situé dans une zone favorable à l’éolien du Schéma Régional 
Eolien de la région Limousin, validé par arrêté le 23 avril 2013. 
 
Un objectif quantitatif de 600 MW d’origine éolienne à installer en région Limousin et 3 000 MW en 
région Nouvelle-Aquitaine avait alors été fixé. Au 1er janvier 2019, ce sont 1 000 MW éoliens qui sont 
installés dans la région Nouvelle-Aquitaine, soit un tiers des objectifs régionaux atteints. 
 
A ce jour, seulement trois parcs éoliens sont installés en Haute-Vienne.  
 

3.2 LOCALISATION DU SITE 

 
Localisation 

Région Nouvelle-Aquitaine 

Département  Haute-Vienne 

EPCI  Communautés de Communes Pays de Saint-Yrieix 
et Monts de Châlus – Pays de Nexon 

Communes La Meyze et Nexon 

Lieu-dit Fromentaux 
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Le plan de situation ci-dessous permet de visualiser la localisation du projet au sein des EPCI. 
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4. ANNEXES 
Annexe 1 : CERFA 
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Annexe 2 : Plan de situation  
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 Annexe 3 : Plan de masse cadastral  
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Annexe 4 : Attestations de propriété 
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Annexe 5 : Autorisations des propriétaires  
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Annexe 6 : Délégation de pouvoir 
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